
 
 

 
Saint-Benoit, le 9 juin 2011 

 
 

Travaux de sécurisation 
Rue du Clain 

Création d’un passage surélevé 

 
 

 
Afin de limiter la vitesse des véhicules circulant Rue du Clain 
et ainsi de protéger les riverains et les piétons, la ville de 
Saint-Benoit a décidé de réaliser un passage piéton surélevé, 
à hauteur du n° 28 de la Rue du Clain. 
 
Cet aménagement, demandé par de nombreux riverains afin 
de ralentir les véhicules, devrait être achevé avant la fin du 
mois de juin 2011. 
 
Pour tout renseignement complémentaire, nous vous invitons à 
contacter les Services techniques de la Mairie au 05 49 38 41 90 
 
 

Ces travaux générant des difficultés temporaires de 
circulation, nous vous remercions de votre compréhension 

 


